
Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.06

2018/06/26 
19:00

Dossier # : 1185291009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de l’aménagement urbain et 
des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Règlement 1700-119 modifiant le Règlement de zonage n° 1700 
de manière à introduire de nouvelles dispositions encadrant la 
construction de bâtiments temporaires de vente ou de location 
pour les nouveaux projets résidentiels, modifiant le Règlement 
sur les certificats d'autorisation et d'occupation (RCA08 210004) 
et modifiant le Règlement sur les tarifs (RCA17 210007)

Il est recommandé :
De donner avis de motion et d'adopter le premier projet de Règlement modifiant le 

Règlement de zonage no 1700-119. 

Signé par Julien LAUZON Le 2018-06-15 11:25

Signataire : Julien LAUZON
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Verdun , Direction du bureau d'arrondissement
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CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement de Verdun fait l'objet de nombreux chantiers visant la construction
d'unités résidentielles, notamment en raison de la présence de secteurs à construire ou à 
transformer existants sur son territoire. En vue de faire face à de nouveaux cycles de 
construction, l'arrondissement souhaite mieux encadrer les bâtiments temporaires ou 
roulottes de vente ou de location immobilière qui précèdent ou accompagnent la 
construction des projets immobiliers.
Actuellement, les bâtiments temporaires de promotion immobilière ne sont pas une pratique 
courante dans l'arrondissement de Verdun. Par contre, au cours des prochaines vagues de 
projets résidentiels, nous observerons de plus en plus cette tendance de mise en marché 
qui vise à mettre en place un espace de vente de type « expérientiel » où les clients sont à 
même de visiter les aménagements proposés. Un récent projet situé à l'Île-des-Soeurs a été 
accompagné d'un tel espace et l'expérience a été couronnée de succès au niveau des ventes
d'unités résidentielles.

À cette fin, le Règlement de zonage n°1700 est modifié afin d'introduire de nouvelles 
dispositions réglementaires encadrant ce type de construction. Le Règlement sur les 
certificats d'autorisation et d'occupation (RCA08 210004) et le Règlement sur les tarifs 
(RCA17 210007) sont également modifiés afin d'y exiger l'obtention d'un certificat 
d'autorisation et une tarification pour l'étude de ces dossiers.

Les nouvelles dispositions relatives à l'implantation et à la volumétrie comprises au 
Règlement de zonage n°1700 sont susceptibles d'approbation référendaire.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

N/A 

DESCRIPTION

L'objet des modifications est de permettre et d'encadrer la construction de bâtiments 
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temporaires conditionnellement au respect de certaines dispositions identifiées à la nouvelle 
section 11 ajoutée au chapitre 4 du Règlement de zonage n°1700.

Plus précisément, un seul bâtiment est autorisé par projet immobilier et doit être situé à 
moins de 500 m du futur projet. Le bâtiment, d'une hauteur maximale de 2 étages ou 9 m, 
doit être situé sur un terrain dont la cour avant est aménagée et gazonnée, sans 
entreposage extérieur. Finalement, le bâtiment doit être démantelé, et le terrain remis en 
état, 180 jours après la complétion du projet ou, le cas échéant, après la péremption du 
permis de construction ou de transformation.

La modification du Règlement sur les certificats d'autorisation et d'occupation (RCA08 
210004) vise à établir spécifiquement les exigences de délivrance du certificat d'autorisation
pour la construction ou l'installation des bâtiments temporaires de vente ou de location 
immobilière.

La modification du Règlement sur les tarifs (RCA17 210007) vise à établir des frais d'étude 
des demandes de certificat pour la construction ou l'installation des bâtiments temporaires 
de vente ou de location immobilière.

JUSTIFICATION

La présence des bâtiments temporaires de vente ou de location immobilière est un élément 
indissociable de la stratégie de mise en marché et réalisation de plusieurs projets 
immobiliers résidentiels. Souvent présents sur le site préalablement à l'émission du permis 
de construction, il y a lieu de prévoir un mécanisme d'encadrement de ces constructions 
indépendant du processus d'autorisation du projet qu'il dessert. L'introduction et
l'encadrement de ces constructions dans le cadre réglementaire sert cet objectif. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ajout d'un tarif pour les demandes de permis visant la construction ou l'installation de ce 
type de bâtiment.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

N/A 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

N/A 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

N/A 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA : 26 juin 2018 - Avis de motion et premier projet de règlement
Avis public : août 2018
Consultation publique : 28 août 2018
CA : 4 septembre 2018 - Second projet de règlement
Avis public : septembre 2018 - Réception des requêtes 
CA : 2 octobre 2018 - Adoption du règlement
Certificat de conformité
Entrée en vigueur
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à l’article 130 de la Charte de la Ville de Montréal, Métropole du Québec et à la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU).
Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2018-06-12

Frédéric ST-LOUIS Sylvain THÉRIAULT
Conseiller en aménagement Chef de Division

Tél : 514 765-7257 Tél : 514.765.7093
Télécop. : 514 765-7114 Télécop. :
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Dossier # : 1185291009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction de l’aménagement urbain et 
des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Règlement 1700-119 modifiant le Règlement de zonage n° 1700 
de manière à introduire de nouvelles dispositions encadrant la 
construction de bâtiments temporaires de vente ou de location 
pour les nouveaux projets résidentiels, modifiant le Règlement 
sur les certificats d'autorisation et d'occupation (RCA08 210004) 
et modifiant le Règlement sur les tarifs (RCA17 210007)

Projet de règlement

Règlement 1700-119.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Frédéric ST-LOUIS
Conseiller en aménagement

Tél : 514 765-7257
Télécop. : 514 765-7114
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE VERDUN RÈGLEMENT NO 1700-119

______________________________________

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE 1700 DE L’ARRONDISSEMENT 
DE VERDUN, LE RÈGLEMENT SUR LES 
CERTIFICATS D’AUTORISATION  ET 
D’OCCUPATION (RCA08 210004) DE 
L’ARRONDISSEMENT DE VERDUN ET LE 
RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (RCA17 
210007) DE L’ARRONDISSEMENT DE 
VERDUN CONCERNANT LES BÂTIMENTS
TEMPORAIRES COMPRENANT UN BUREAU 
DE VENTE OU DE LOCATION IMMOBILIÈRE.
______________________________________

Vu les articles 113 et 119 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1);

Vu les articles 130 et 131 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4);

(Adopté par le Conseil d’arrondissement le                                                                      .)

1. Le Règlement de zonage n°1700 de l’arrondissement de Verdun est modifié par 
l’insertion, après la section 10 du chapitre 4, de la section suivante :  

« SECTION 11 BÂTIMENT TEMPORAIRE AUTORISÉ

ARTICLE 82.4 BUREAU DE VENTE OU DE LOCATION

Au sens de la présente section, on entend par bureau de vente ou de location les 
bâtiments temporaires et les roulottes de vente ou de location immobilière. 

Seules les dispositions de la présente section s’appliquent aux constructions visées au 
premier alinéa.

ARTICLE 82.5 CONDITIONS LIÉES À L’INSTALLATION OU À LA 
CONSTRUCTION

L’installation ou la construction d’un bureau de vente ou de location est autorisée aux 
conditions suivantes :

a) un seul bureau de vente ou de location par projet immobilier peut être 
autorisé;
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b) il doit être installé dans un rayon de 500 mètres du projet immobilier 
duquel il fait la promotion;

c) il doit avoir une hauteur maximale de deux étages ou 9 mètres;

d) l’espace de terrain compris entre le mur avant du bureau de vente ou 
de location et la ligne de propriété est nivelé, gazonné, proprement 
aménagé et ne comporte aucun entreposage extérieur.

L’exploitant d’un bureau de vente ou de location visé à la présente section doit être 
titulaire d’un certificat d’autorisation délivré en vertu du Règlement sur les certificats 
d'autorisation et d'occupation (RCA08 210004).

ARTICLE 82.6 DÉLAI D’ENLÈVEMENT

Un bureau de vente ou de location visé par la présente section doit être enlevé au plus 
tard à la première des échéances suivantes :

a) après 12 mois si aucune demande de permis de construction ou de 
transformation n’a été déposée;

b) 180 jours après la fin des travaux autorisés par un permis de 
construction ou de transformation;

c) 15 jours après la révocation du permis de construction ou de 
transformation;

d) à la date d’expiration du permis de construction ou de transformation.

Une fois le bureau de vente ou de location enlevé, le terrain doit être remis dans son 
état initial. ».

2. Le Règlement sur les certificats d’autorisation et d’occupation (RCA08 210004) est 
modifié par l’insertion, à la SECTION I du CHAPITRE III, du point suivant :

« 17° la construction ou l’installation d’un bâtiment temporaire servant à un bureau de 
vente ou de location, tel que défini à l’article 82.4 du Règlement de zonage n° 1700. ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, à la SOUS-SECTION 1, de la SECTION I du 
CHAPITRE III, de l’article suivant :

« 16.2 Dans le cas de la construction ou l’installation d’un bâtiment temporaire servant à 
un bureau de vente ou de location, la demande de certificat d’autorisation doit 
également être accompagnée des documents suivants :

1° d’un document indiquant l'emplacement et la nature des travaux;

2° de plans à l’échelle de la construction et des aménagements extérieurs 
projetés;

3° d’un plan d’implantation;

4° d’un plan signé et scellé par un ingénieur attestant de l’intégrité structurale de 
la construction;
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5° de tout renseignement nécessaire permettant de vérifier si la construction ou 
l’installation est conforme à la réglementation applicable. ».

4. Le Règlement sur les tarifs (RCA17 210007) est modifié par l’insertion, à l’article 4 de 
la SECTION I du CHAPITRE II, du point suivant :

« 14° pour la construction ou l’installation d’un bâtiment temporaire servant à un bureau 
de vente ou de location 600,00 $».

__________________________

GDD 1185291009
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